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Le rapport justificatif est élaboré conformément : 

- à la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le développement urbain, 

- au règlement grand-ducal du 8 mars 2017 concernant le contenu du rapport justificatif et du plan 

directeur du plan d’aménagement particulier « nouveau quartier » (RGD). 
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1 INTRODUCTION ET CONTEXTE 

 DESCRIPTIF DU PAP APPROUVE 

Le présent projet a pour objectif de modifier ponctuellement le PAP « Cité Aloyse Schritz » situé à Mertert, référence 

15268/28C approuvé par le Ministre de l’Intérieur en date du 20.03.2007, au lieu-dit « Op der Olk » et rue J.-P. Beckius, 

commune de Mertert. 

Le PAP est quasiment entièrement exécuté, toutes les maisons sont construites et les terrains sont nivelés. 

Figures 1 : extraits de la vue aérienne et du PCN de la « Cité Aloyse Schritz » 

 
Source : Geoportail, septembre 2022 

Figure 2 : extrait de la partie graphique (hors échelle) du PAP « Cité Aloyse Schritz » en vigueur 
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Source : Atelier d’architecture F. Wacklawek, 15.09.2006  

 

 OBJECTIF ET DESCRIPTION DE LA MODIFICATION DU PAP 

La modification ponctuelle du PAP a pour objectif de modifier la hauteur admissible des murs de soutènement sur les 

reculs latéraux entre les lots 9, 10, 11, 12, 13 et 14, et sur les reculs arrière des mêmes lots. 

En effet, l’administration communale souhaite par cette modification ponctuelle de PAP remédier à un problème de 

sécurité. En cas de fortes pluies, la différence de niveau autorisée par le PAP en vigueur entre deux lots est de 0,93m, 

or celle-ci n’est pas suffisante pour garantir le maintien des terrains ainsi qu’une limite latérale stable et soignée. 

Ainsi, cette modification a pour objet d’empêcher que la terre des terrains en contre-haut ne s’éboule sur les terrains 

en contre-bas, et que la boue produite lors des épisodes pluvieux ne pénètre dans les pièces de vie des habitations en 

contre-bas. 

Figure 3 : extrait de la partie graphique (hors éch.) du PAP « Cité Aloyse Schritz » en vigueur, « Vue V-1, V-2 et V-3 » 

 

  
Source : Atelier d’architecture F. Wacklawek, 15.09.2006  

 

En effet actuellement, les murs de soutènement entre les lots 10 et 11 et entre les lots 12 et 13 ne sont autorisés que 

pour une hauteur maximale de 0,93 m. La présente modification ponctuelle de PAP, qui a pour objet d’augmenter la 
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hauteur des murs de soutènement à 1,50 m, permettra de pallier les problèmes d’écoulement de boue des parcelles en 

contre-haut vers les parcelles en contre-bas. 

Conjointement à cette demande, la modification doit permettre également l’édification de murs de soutènement de 

2,00 m à l’arrière des parcelles afin de permettre leur aménagement et d’isoler celles-ci de la voie ferrée. 

Il s’agit d’une modification de partie écrite uniquement. Celle-ci ne faisant pas l’objet d’un document séparé dans le 

PAP d’origine mais étant inscrite sur la partie graphique, elle sera mise en forme et adaptée dans un document séparé 

qui seul fera foi une fois la modification ponctuelle approuvée. Les coupes et les vues du PAP ne seront pas adaptées, 

la partie écrite fera foi pour les murs de soutènement. 

 

2 EXTRAIT DU PLAN D’AMENAGEMENT GENERAL (PAG) EN VIGUEUR 

(RGD Art. 2.1) 

 PARTIE GRAPHIQUE 

Figure 4 : extrait de la partie graphique du PAG en vigueur 

 

 

Source : Administration Communale de Mertert, version coordonnée 08.02.2022  

Le PAG en vigueur inscrit les fonds couverts par le présent PAP en zone de base « zone d’habitation 1 ». 

Le PAG en vigueur couvre également les fonds concernés par les zones superposées suivantes : 

• « Zone soumise à un plan d’aménagement particulier « nouveau quartier » », 

• « Plan d’aménagement particulier dûment approuvé ou en procédure d’approbation », 

• « Zone de bruit ». 

Le degré d’utilisation du sol requis par le PAG est le suivant : 

• CUS max. : 0,70 

• COS max. : 0,30 

• CSS max. : 0,50 

• DL max. : 25 logements/ha 

 

 PARTIE ECRITE 

La partie écrite du PAG en vigueur reprend les prescriptions applicables suivantes auxquelles le présent projet 

d’aménagement particulier doit se conformer : 
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Figure 5 : extraits de la partie écrite du PAG en vigueur 
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[…] 
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Source : Administration Communale de Mertert, version coordonnée 08.02.2022 

 

 SCHEMA DIRECTEUR 

Les fonds du présent PAP sont couverts par une zone soumise à l’élaboration d’un PAP-NQ. Le développement urbain 

de la zone doit donc être orienté par un schéma directeur. 

Dans le cas présent, les fonds étant couverts également par un PAP en vigueur, ce sont les parties écrites et graphiques 

de celui-ci qui font office de Schéma directeur. 
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3 PLAN ET COUPES D’ILLUSTRATIONS DU PROJET 

(RGD Art. 2.2) 

La modification du PAP n’a pas d’impact sur la partie graphique et sur les coupes, qui sont inchangées. 

Figure 6 : vue en plan du PAP d’origine (hors échelle)  

 

 
 

Source : Atelier d’architecture F. Wacklawek, 15.09.2006  

Figure 7 : coupes (hors échelle) du PAP d’origine 
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Source : Atelier d’architecture F. Wacklawek, 15.09.2006 

4 DESCRIPTIF DU PARTI URBANISTIQUE 

(RGD Art. 2.3) 

 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS REPRESENTANT LE VOLUME MAXIMAL ADMISSIBLE 

(RGD Art. 2.4a) 

Ce point est traité dans le PAP approuvé au niveau : 

• du rapport justificatif : au paragraphe « Diagnostic des potentialités et contraintes » « b) E – La version 

retenue » ; 

• du rapport justificatif : au paragraphe « Toiture plate » ; 

• de la partie écrite : à l’article 5.2 « Règles applicables à toutes les zones d’habitation » « b) Dimensions et 

implantations » ; 

• de la partie écrite : à l’article 5.2 « Règles applicables à toutes les zones d’habitation » « c) Parcelles – formes 

et dimensions » ; 

• de la partie écrite : à l’article 9 « Secteur d’habitation de faible densité » ; 

• de la partie écrite : à l’article 18 « Prescriptions dimensionnelles » ; 

• de la partie écrite : à l’article « Calcul du recul moyen postérieur du lot 7 ». 

La représentation schématique du degré d’utilisation du sol par lot de tous les lots est inchangée. 
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 AMENAGEMENT DES ESPACES PUBLICS 

(RGD Art. 2.4b) 

Ce point est traité dans le PAP approuvé au niveau : 

• du rapport justificatif : au paragraphe « Diagnostic des potentialités et contraintes » « a) Descriptions des 

principes d’aménagement à mettre en œuvre pour répondre aux orientations du PAG de la commune ainsi que 

la description des options d’aménagement retenues par le PAP et de la programmation urbaine 

correspondante » ; 

• du rapport justificatif : au paragraphe « Les effets sur l’environnement urbain et naturel » ; 

• du rapport justificatif : au paragraphe « La mixité sociale ». 

La modification du PAP n’a pas d’impact sur ce point. 

 

 AMENAGEMENT DES ESPACES VERTS PRIVES 

(RGD Art. 2.4c) 

Ce point est traité dans le PAP approuvé au niveau : 

• du rapport justificatif : au paragraphe « Diagnostic des potentialités et contraintes » « a) Descriptions des 

principes d’aménagement à mettre en œuvre pour répondre aux orientations du PAG de la commune ainsi que 

la description des options d’aménagement retenues par le PAP et de la programmation urbaine 

correspondante » ; 

• de la partie graphique : Plan intitulé « Vue V-1, V-2 et V-3 » 

Les murs de soutènement sur les terrains privés ne sont autorisés que pour une hauteur maximale de 0,93 m sur les 

reculs latéraux dans la partie graphique. La présente modification ponctuelle de PAP, qui a pour objet d’augmenter la 

hauteur des murs de soutènement à 1,50 m sur les reculs latéraux et à 2,00 m sur les reculs arrière, ceci afin de pallier 

les problèmes d’écoulement de boue des parcelles en contre-haut qui s’éboulent vers les parcelles en contre-bas, vise 

à améliorer l’aménagement des espaces verts privés. 

 

 CONTEXTE ENVIRONNANT 

(RGD Art. 2.4d) 

Ce point est traité dans le PAP approuvé au niveau du rapport justificatif : au paragraphe « Description de l’état actuel 

du site ». 

La modification du PAP n’a pas d’impacts sur ce point. 

 

5 CONFORMITE DU PAP AU PAG EN VIGUEUR 

 MODE D’UTILISATION DU SOL EN ZONE D’HABITATION – 1 (HAB-1) 

La présente modification ponctuelle du PAP, qui a pour objet de modifier la hauteur maximale admissible pour les murs 

de soutènement afin de l’augmenter à 1,50 m pour les reculs latéraux et à 2,00 m pour les reculs arrière, reste conforme 

au mode d’occupation du sol défini dans le PAG en vigueur de la commune de Mertert. 
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 DEGRE D’UTILISATION DU SOL 
(RGD Art. 2.2) 

La présente modification ponctuelle du PAP, qui a pour objet de modifier la hauteur maximale admissible pour les murs 

de soutènement afin de l’augmenter à 1,50 m pour les reculs latéraux et à 2,00 m pour les reculs arrière, reste conforme 

au degré d’utilisation du sol défini dans le PAG en vigueur de la commune de Mertert. 

La modification ponctuelle du PAP n’a pas d’impact sur :  

• la délimitation du PAP et de sa contenance brute, 

• la délimitation du domaine public et du domaine privé. 

Il est donc possible de se baser sur les calculs de base réalisés dans le cadre du PAP approuvé d’origine, pour la partie 

des terrains situés en zone d’habitation 1. 

 

Le tableau récapitulatif, demandé à l’article 2.2 du Règlement grand-ducal du 8 mars 2017 concernant le contenu du 

rapport justificatif et de plan directeur du plan d’aménagement particulier « nouveau quartier », permet de visualiser la 

conformité du PAP par rapport PAG de la commune Mertert au niveau du degré d’utilisation du sol. 

La présente modification de PAP propose d’augmenter la hauteur maximale admissible des murs de soutènement de 

certains lots, celle-ci n’a pas d’incidence sur le mode d’utilisation du sol ni sur le degré d’utilisation du sol du PAP. De 

fait celle-ci n’a donc pas d’impact sur le « Tableau récapitulatif du degré d’utilisation du sol par lot » et le PAP demeure 

donc conforme au PAG de la commune de Mertert. 

 

6 FICHE DE SYNTHESE 

Le PAP « Cité Aloyse Schritz » situé à Mertert, référence 15268/28C a été approuvé par le Ministre de l’Intérieur en date 

du 20.03.2007, la partie graphique est inchangée par la présente modification du PAP. 

Les supports graphiques du PAP d’origine (plans scannés) ne permettent pas de remplir les données demandées dans 

la fiche de synthèse. La demande de modification n’ayant pas d’incidence sur le mode d’utilisation du sol, ni sur le degré 

d’utilisation du sol du PAP, les parties graphiques telles qu’approuvées le 20.03.2007 restent valables. 

 

  



PAP « CITE ALOYSE SCHRITZ » A MERTERT RAPPORT JUSTIFICATIF 

 

 
ZILMPLAN S.A R.L. 18 

LISTE DES FIGURES 
Figures 1 : extraits de la vue aérienne et du PCN de la « Cité Aloyse Schritz » .................................................................. 7 

Figure 2 : extrait de la partie graphique (hors échelle) du PAP « Cité Aloyse Schritz » en vigueur .................................... 7 

Figure 3 : extrait de la partie graphique (hors éch.) du PAP « Cité Aloyse Schritz » en vigueur, « Vue V-1, V-2 et V-3 » .. 8 

Figure 4 : extrait de la partie graphique du PAG en vigueur .............................................................................................. 9 

Figure 5 : extraits de la partie écrite du PAG en vigueur .................................................................................................. 10 

Figure 6 : vue en plan du PAP d’origine (hors échelle) ..................................................................................................... 14 

Figure 7 : coupes (hors échelle) du PAP d’origine ............................................................................................................ 14 

 


